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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LÀ REPUBLIQUE

DECRET N' 96-443 du 10 Octobre 1996

Portant approbation des budgets
primitifs, Gestion 1995, des Circons-
criptions Àdministratives de
1 'Àtlantique .

LE PRESIDENT DE LÀ REPUBLIQUE,

CHEF DE LIETÀT,
CHEF DU GOUVERNBMENT.

VU 1a Loi n' 90-032 du 11 Décembre 1990, portant
Constitution de Ia République du Bénln ;

VU La Loi N' 90-008 du 23 Mai 1990, portant organisation
et attributions des Circonscr ipt ions Àdministratives
durant Ia péri.ode de transition ;

VU la toi N' 96-18 du 14 Àoût 1996, portanr Loi de
Fi.nances Rectificative pour Ia Gesti,on 7996 ;

VU la Proclamation Ie ler Àvril 1996 par Ia Cour Constitu-
tionnelle des résultats définitifs de I'élection
présidentielle du 18 Mars 1996 ;

VU le Décret N' 96-128 du 9 Àvril 1996, portant
composition du Gouvernement ;
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VU le Décret N. 95-199 du 11 Juillet 1995, portant
approbation des Budgets prinitifs, Gestion 1995,
des Circonscr ipt ions Àdministratives de 1,Àtlantigue

VU Ie Décret n.
approbat i on
de Cotonou,

95-321 du 27

du Col lect i f
gestion 1995

Octobre 1995, portant
budgétaire, de Ia préfecture

VU le Décret N. 95-322 du 27 Octobre
approbation du CoIlecti-f budgétaire,
de 1a Circonscription Urbaine de Cotonou.

1995, portant
Gestion 1995,

VU 1e Décret N. 96-50 du 14 Mars 1996 portant autorisa_
tion de perception des impôts et taxes et d,exécution
des dépenses des Collectivités Locales par douzièmês
provisoires au titre du premier trinestre pour Ia Gestion
Budgétaire L996 ;

vu 1e Décret n" g6_15g du 06 Mai 1996 portant autorisation
de perception des impôts et taxes et d,exécution des
dépenses des Collectivités Locales par douzièmesprovisoires au titre du deuxième trimestre pour 1a
cestion Budgéta j.re 1996.

VU Ie Décret n' 96-360 du 29 Àoût 1996, portant autorisation
de perception des impôts et taxes êt d'excution des
dépenses des Collectivités Locales par douzièmes
provisoires au titre du troisième trimestre pour 1a
gestion budgétaire 7996 ;

VU 1e Décret n. 96-439 du 4 Octobre 1996 chargeant Monsieur
Àdrien HOUNGBEDJI, premier Ministre chargé de 1a
coordination de r'Àction Gouvernementare et des Rerations
avec les Institutions de f intérim du président de 1a
République pour compter du 7 Octobre 1996;
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Sur proposition du Ministre des Finances,

Le

du

Conseil des Ministres entendu en sa séance
09 Octobre 1996.

DECRETE

ÀRTTCLE 1 : Sont approuvés les budgets primitifs gestion
1996 des Circonscript ions Àdministratives de I'eTLÀtlTtOUE
arrêtés, en recettes et en dépenses aux montants inscrits
à 1'annexe ci-jointe.

ÀRTICLE 2 : te Mlnistre des Finances est autorisé en cas de

nécessité de service à effectuer par Àrrêté, des virements
de crédits de chapitre à chapitre sur proposition des

ordonnateurs locaux.

tes Préfets, Sous-préfets et Chefs de Circonscrip-
tions Urbaines sont également autorisés, en cas de besoin et
dans 1a Iimite des compétences budgétaires de chacun, à opérer
des Virements de crédits d'article à article au sein d'un même

chapitre.

ÀRTICLE 3

ciel.
Le présent Décret sera publié au Journal offi-

Fait à Cotonou, Ie 10 Octobre 1996

Pour Ie Président de Ia République absent,
Le Premier Ministre, chargé de 1a Coordinantion
de f'Àction Gouvernemantale et des Relations avec

les Institutions, chargé de f intérim,

Àdrien HoUNGBBDJ I
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Le Premier Ministre, Chargé de 1a Coordination
de I'Àction Gouvernementale et des Relations

avec les Institutions,

Étulz.
Àdrien HOUNGBEDJI

Le Hinistre des Finances, Le Ministre de I'Intérieur, de
la Sécurité et de 1'Àdministra-

tion Territoriale,

ll tnr*r'
Théophile N rDÀ

Mlnistre intérimaire

ÀHPLIÀTIOI{S : PR 6- AN 4- CS 2- cC 2- CES 2- HÀÀC 2-
ME 4- HF 4 _HISAT 4- ÀUTRES UII{ISTERBS 15- SGG 4 - DGBH 4_

CF _DGTCP - DGID- DGDDI 5 - BT{- DÀI{- DLC 3 -GCOI{B_ DCCT_

IT{SÀE 3_BC- CSH-IGÀÀ 3_ UI{B- BITÀ- FÀSJBP 3_DBPARTEHENTS 12

JORB 1_.
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DEPARTEMENT L'ATLANTIOUE

RECETTES ORDINAIRES

RECETTES EXTRAORDINAIREL: DETIX CENT TRENTE NEI.]F MILLIONS

CINQ CENT CINQUA}ITE HI.NT MILLE

CENT SODGNTE SD(FRÀNCS.....,.,,.,239 558 166

DEPENSES ORDINAIRES : TROIS CENT SODGNTE DD(

MILLIONS DE FRA}.ICS 370 000 000

DEPENSES EXTRAORDINAIRTi§ : DEIIX CENT TRENTE NEI.JF MILLIONS

CINQ CENT CINQUAI.JTE HTIIT MILLE

CENT SOTXAI.ITE Str(FRANCS.... .....219 558 166

RECETTES ORDINAIRES UN MILLARD NEUF CENT QUATRE

\rINGT SEIZE MILLIONS DEUX CENT

QUARAI.TTE -UNMILIEFRAI'ICS...'l 996 241 W

RECETIES EXTRAORDINAIRES : CINQ CENT SOD(ANTE DD( SEPT

MILLIONS QUATRE CENT TRENTE

NEUF MITJJ HT,JII CENT DD(

FRA}ICS............. 577 439 810

UN MILLIARD NEI.]F CENT QUATRE

YINGT SEIZE MILLIONS DEUX CENT

QUARAIITE - UN MILLE FRANCS.....1 996 241 000

TROIS CENT SOIXANTEDTX MILLIONS

DE FRA}.Ics 370 ooo ooo

DEPENSES ORDINAIRES:



S EXTRAORDIN

RECETTES ORDINÆRES

CINQ CENT SOIXANTEDIX SEPT

MILLIONS QUATRE CENT TRENTE

NEUF MILLEHUIT CENTDTX

FRANCS.

Y-C

QUATRE VINGT NEIJF MILLIONS

CINQ CENT CINQUANTE MILLE

577 439 8r0

89 550 000FRANCS.............

RECETTES EXTRAORDINAIRES : SErTE IT{ILLIONS DEUX CENT VINGT

SEPT MILLE QUATRE CENT SOXA}ITE

SIX FRANCS... 16227 466

DEPENSES ORDINAIRES QUATRE VINGT NEI,JF MILLIONS

CINQ CENT CINQUA}ITE MILLE

FRANCS.., 89 550 000

DEPENSES EXTRAORDINAIRES : SEI7F, MILLIONS DEI.IX CENT VINGT

SEPT MILLE QUATRE CENT SOD(ANTE

srxFRAl.ICS... ........... 16227 4«

§OU S.PREFECTURE D' ALI,ADA

RECETTES ORDINAIRES TRENTE HUIT MILLIONS DEI.IX CENT

sotxANTE CINQ MILLE FRANCS.... 38 265 000

RECETTES EXTRAORDINAIRES : DEIIX MILLIONS SEPT CENT

QUARANTE TROIS MILLE HI.[T

CENT TRENTE HI.IIT FRANCS.... 2743 838
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DEP=EN§E§-ABDIN4JBE§

DEPqNSES EXTRAORDINAIRES

RECETTES ORDINAIRES :

DEPENSE§ ORDINAIRES :

RECETTES ORDINAIRES:

FRA}.ICS

DEUX MII.IIONS SEPT CENT

QUARANTE, TROIS MILLE H(]IT

CENT TRENTE HINT FRANCS"......'

DD( SEPT MILLIONS NEUF CENÏ

MILLE FRANCS....'.'....,... " """ """"

FRAI.ICS

DD( SEPT MILLIONS NET]F CENT

MrLI-E FRÀNCS.......... .. ..'.""

RECETTES EXIRÀORDINAIRE§:QUATRE MIIIIONS CENT DD( SEPT

MILLE TROIS CENT TRENTE HUII

38 265 000

2743 838

4lt7 338

17 900 000

DEPENSES EXTRÀORDINAIRES : QUATREMILLIONS CENT DD(

SEPTMILI.E TROIS CENT TRENTE

HUTT FRÀNCS

SOIXA}IIE TROIS MILLIONS SD(

CENT MILLE rRAI{cs..'." " """"""

4ll7 338

63 600 000

TRENTE HUIT MILLIONS DEUX

CENT SOD(ANTECINQMILLE

17 900 000



RECETTES EXTRAORDINAIRES : QUATREMIIIIONS TROIS CENT

SODGNTE DEIIX MILLE QUATRE

CENT SODG}ITEDD(HIJIT

FRA}{CS 4 362478

DEPENSES ORDINAIRES SOIXANTE TROIS MILLIONS SIX

CENTMILLEFRANCS 63 600 000

DEPENSES EXIRAORDINAIRES : QUATRE MILLIONS TROIS CENT

SOIXANTE DEUX MILLE QUAÏRE

CENT SOD(A}ITE DD( IIUTT FRANCS... 4 362 478

SOUS.PREFECTUREDE SO-AVA

VINGT ET UNMILLIONS QUARANTE

SEPTMILLE SEPT CENT QUARANTE

HUIT FRANCS 2t 047 748

RECETTES EXTRAORDINAIRES : TROIS MILLIONS CINQ CENT CIN-

QUANTE DETIX MILLE QUATRE CENT

QUATRE VINGT TREIZE FRAIICS ........ 3 ssz 4e3

VINGT ET I.JNMILLIONS QUARANTE

SEPT MILLE SEPT CENT QUÀRA}ITE

HUIT FRANCS 21 047 748

DEPENSES EXTRAORDINAIRES : TROIS MILLIONS CINQ CENT

CINQUANÎE DETIX MIIIE

QUATRE CENT QUATRE VINGT

TNEIZE FRANCS 3 552 493
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RECETTES ORDINAIRES :

DEPENSES ORDINAIRES.:



S. DE o

RECETTES ORDINAIRES : VINGT MILLIONS CENT SEPT MILLE

NEI]F CENT SOIXÀNTE TROIS

FR41.ICS.......... 20 lo7 963

RECETTES EXTRAORDINAIRES : TROIS MILLIONS DETIX CENT

CINQUANTEQUATRE MILLE

CENT SOD(ANTE DX FRANCS.............. 3 254 170

DEPENSES ORDINAIRES VINGT MILLIONS CENT SEPT

MILLE NEI.IF CENT SOD(ANTE

TROIS FRANCS....................... 20 107 963

DEPENSES EXTRAORDINÀIRES : TROIS MILLIONS DETIX CENT

CINQUANTE QUATRE MILLE

CENT SOIXANTE DTX FRANCS 1254 170

RECETTES ORDINAIRES VINGT MILLIONS NEUF CENT

DETIX MILLE FRA}.ICS ..20 902 000

RECETTE§ EXTRAORDINAIRES : TROIS MIIIIONS DE(IX CENT

SOIXANTE . I.]N MILLE QUATRE

VINGT SIX FRANC§............................. 3 261 086

DEPENSES ORDINAIRES VINGT MILLIONS NEI,]F CENT DEI.IX

MILLE FRANCS 20 902000
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DEPENSES EXTRAORDINAIRES : TROIS MILLIONS DEUX CENT

SOD(ANTE - I.JN MILLE QUATRE

VINGT SD( FRANCS...................... 3 261 086

§AUS-PREFECTURE DE ZE

RECETTES ORDINAIRES : MNGT MILLIONS QUATRE CENT

MILLE FRANCS....................... ......... 20 400 000

RECETTES EXTRAORDINAIRES : TROIS MILLIONS DEUX CENT

CINQUANTE DEUX MILLE QUATRE

CENT QUATRE FRÂNCS................... 3 252 4O4

DEPENSES ORDINAIRES : WNGT MILLIONS QUATRE CENT

MIIIE FRANCS................................. 20 400 000

DEPENSES EXTRORDINAIR.F§ : TROIS MIII,IONS DEUX CENT

CINQUA}ITE DEI,IX MILLE QUATRE

CENT QUATRE FRANCS 3 252 404
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LOCALITES

PREFECruRE DE COTONOU

CIRC. URBÀINE DE C1}TONOU

SOUS-PRETECN'RE D'ÀBOIIEY-C LÀVI

SOUS-PREFECTURE D' ÀJ,tÀDÀ

SOUS-PREFEEN'RE DB KPOI{ÀSS

CTRC-URBÀINE DE OUIDÀH

SOUS.PREFECTUSI DE SO-ÀVÀ

SOUS-PREtrECTURE DE TOFFO

u11 -BC
.STTO

§OUS-PRETECfl,'RE DE ZE

TOTÀL

370

1 996

89

38

\7
bJ

2t
20

20

20

000

24t
550

265

900

600

047

107

902

400

000

000

000

000

000

000

74e

963

000

000

97

626

38

26

10

30

13

11

11

13

861

484

257

009

776

262

650

676

209

375

203

860

155

934

782

564

351

704

352

26t
31t

43t
69t

56t

48t

63E

588

56t

65t

sDEPENSES DE

PERSONNEL

DEPEI{SES

ORDINAIRES

338879 647 2802 658 013 711
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